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ans le cadre de la 5e loi rela-
tive aux établissements 
classés, loi dite « Commodo 
5.0 », l’Administration de l’en-
vironnement (AEV) a pré-
senté le 28 avril 2017 un 
formulaire électronique pour 
les demandes d’autorisation 
d’exploitation pour établissements classés, élaboré en par-
tenariat avec le Centre des technologies de l’information de 
l’État (CTIE). Ce formulaire permettra aux demandeurs 
d’autorisation de disposer d’un fi chier unique reprenant 
dans un seul document toutes les informations requises 
pour compléter le dossier. La création de cet outil s’inscrit 
ainsi dans le cadre de la dématérialisation de la procédure 
et constitue un premier pas vers la modernisation du 
régime d’autorisation, ce qui devrait permettre la simplifi -
cation ainsi que l’accélération de la procédure d’instruction 
tout en créant plus de transparence dans le processus déci-
sionnel. L’utilisation de cet outil représente un réel change-
ment dans la méthode de travail des demandeurs 
d’autorisations. Afi n de laisser un temps d’adaptation aux 
demandeurs, il serait judicieux de prévoir une période de 
transition pendant laquelle l’utilisation du formulaire élec-
tronique serait optionnelle. Il faut noter également que 
l’outil n’est à ce stade pas prêt à être utilisé en tant qu’outil 
de travail et un certain nombre d’interrogations persistent 
quant à son utilisation.

L’initiative « Commodo 5.0 » prévoit par ailleurs la 
mise en place d’une plateforme interactive accessible via un 
guichet unique, permettant plus de transparence en 

facilitant l’accès à l’information. D’un côté, la publication de 
l’avis indiquant l’objet de la demande d’autorisation se fera 
en ligne, alors qu’actuellement l’affi chage se fait dans la 
commune d’implantation de l’établissement, dans les com-
munes limitrophes, dans au moins quatre journaux quoti-
diens ainsi qu’à l’emplacement où l’établissement est projeté. 
La publication de l’avis sur la plateforme est donc suscep-
tible de toucher un public plus large. De l’autre côté, la plate-
forme en ligne permettra une augmentation considérable de 
la période pendant laquelle le public pourra consulter les 
dossiers et déposer les observations quant aux projets 
concernés. Alors qu’il faut actuellement se rendre à la 
commune aux heures d’ouverture prévues, le public aura la 
possibilité d’accéder à la plateforme 24h/24h et 7j/7j. Il sera 
déplorable si le nouveau texte prévoyait une hausse supplé-
mentaire de la période de publication de la demande d’auto-
risation dans la mesure où l’enjeu pour les industriels au 
Luxembourg se trouve notamment dans la rapidité de la pro-
cédure. Par conséquence, il est essentiel de s’assurer que le 
déroulement numérique de la procédure d’instruction s’ins-
crit dans un contexte de simplifi cation administrative per-
mettant de dégager un vrai gain de temps par rapport aux 
délais actuels d’obtention de l’autorisation, de manière à 
former une réponse aux besoins et aux attentes des 
industriels. 

À côté du volet technique, la modernisation du régime 
d’autorisation passera également par la révision du texte de 
loi et des règlements y relatifs. Dans ce contexte, un projet de 
règlement grand-ducal portant modifi cation de la nomencla-
ture et classifi cation des établissements classés a été récem-
ment proposé afi n d’y intégrer les deux nouvelles classes 1A 
et 1B prévues par la loi « Omnibus ». Ces amendements per-
mettront de concrétiser les objectifs de simplifi cation 
 administrative souhaités par les auteurs de la loi « Omnibus ».
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ans une société qui tend à se 
digitaliser de plus en plus de 
par l’utilisation quotidienne 
de dispositifs mobiles et d’ob-
jets connectés, ainsi que la 
démocratisation des commu-
nications électroniques, des quantités de données considé-
rables sont générées. Les hackers disposent alors d’un 
terrain de jeu de plus en plus important et font preuve d’in-
novation continue en matière de cyber-attaques. Trop d’an-
nonces sont à déplorer, l’État luxembourgeois a d’ailleurs 
été victime récemment.

Les entreprises n’ont donc plus le choix que de se 
prémunir contre les cyber-attaques et d’en limiter les 
risques. La sécurité des systèmes d’informations et des 
infrastructures est, dès lors, primordiale afi n d’assurer la 
continuité des services, notamment pour les entreprises qui 
fournissent des services essentiels, tels que l’énergie, les 
transports, les services fi nanciers et la santé comme le cloud 
computing. Celles-ci doivent rester en permanence sur le 
qui-vive et améliorer leur capacité à résister à des cyber-
attaques en faisant preuve d’une grande résilience.

De plus, avec l’entrée en application du RGPD le 
25 mai 2018, les entreprises auront l’obligation de garantir le 
niveau de sécurité suffi sant pour protéger les données per-
sonnelles et devront, dans le cas de violation de données 
personnelles, être en mesure de prouver qu’elles ont mis en 
œuvre tous les moyens pour assurer un niveau de sécurité 
des systèmes d’information et des infrastructures lié au 
risque et, le cas échéant, prouver qu’elles ont fait les 
recherches nécessaires quant à la fi abilité du sous-traitant.

Les entreprises doivent donc faire face à leur respon-
sabilité en matière de cybersécurité et mettre ce sujet à 
l’agenda des priorités majeures au sein de la direction, ce 
sujet ne peut pas rester la préoccupation des seuls services 
informatiques.

La FEDIL s’est emparée de ce sujet au travers de son 
association sectorielle FEDIL-ICT. Cette dernière a mené, 
avec le soutien d’EY Luxembourg, une étude qui a permis de 
défi nir le premier corpus national de cinquante règles 
d’« hygiène » en matière de cybersécurité, basées notam-
ment sur les nouvelles exigences défi nies par les réglemen-
tations de l’Union européenne. Ce corpus de règles se veut 
être un véritable outil pour accompagner les entreprises au 
quotidien, en mettant notamment à leur disposition un 
cadre et de nouvelles règles facilitant la mise en place d’un 
écosystème cybersécurité performant à tous les niveaux de 
l’entreprise.

Par ce biais, la FEDIL souhaite maintenir la dyna-
mique de la cybersécurité dans ses aspects pratiques mais 
au-delà, continuer la collaboration étroite établie avec le 
gouvernement luxembourgeois sur le sujet et le soutenir 
dans son ambition à renforcer et à consolider son position-
nement dans le secteur des technologies de l’information et 
de la communication (TIC). En effet, force est de constater 
que le Luxembourg accorde une priorité absolue à la cyber-
sécurité, notamment au travers de son initiative « Digital 
Lëtzebuerg ».

L’expertise en cybersécurité acquise ces dernières 
années sur le territoire national peut devenir un facteur 
important pour la compétitivité du pays mais également un 
réel avantage concurrentiel permettant au Luxembourg de 
rejoindre le peloton de tête des pays dans ce domaine et de 
se différencier. Pour cela, le gouvernement doit œuvrer au 
quotidien pour promouvoir le Luxembourg comme localisa-
tion de choix pour les entreprises y conduisant déjà leurs 
activités ou ayant l’intention d’y conduire leurs opérations, 
celles-ci nécessitant un environnement cybersécurité haute-
ment sécurisé ainsi que des compétences pointues dans ce 
domaine. Certes, l’annonce de la création d’un « Centre de 
Compétences en Cybersécurité », piloté par SECURITYMA-
DEIN.LU, est un premier pas vers la fertilisation croisée et le 
développement de nouveaux services en matière de cyber-
sécurité mais il est trop tôt pour se faire une opinion sur la 
valeur ajoutée pour le secteur d’un tel centre.

Céline Tarraube est conseillère auprès de la FEDIL

écho des entreprises68

Opinion


